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CONVENTION DE DENEIGEMENT 
Le Grésivaudan/Commune de REVEL 

« Modalités de mise en œuvre du déneigement pour accessibilité des 

stations de traitement des eaux usées du Village et de Freydière par la 

commune de REVEL au bénéfice de la communauté de communes Le 

Grésivaudan » 

 

 

N°DEA-25-012 

 
Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan, 

390 rue Henri Fabre - 38926 Crolles cedex 

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE 

agissant en vertu de la délibération n°DEL-2025-………………. du 07/04/2025 

 

ci-après dénommée la communauté de communes 

 

d’une part, 

 

et :  La commune de Revel, représentée par le Maire, Coralie BOURDELAIN 

agissant en vertu de la délibération du 28 mai 2020 

 

ci-après dénommée la commune 
 
 

d’autre part. 
 
 

Préambule 

La régie d’assainissement de la communauté de communes a besoin de garantir l’accès aux 

stations de traitement des eaux usées du Village et de Freydière, commune de Revel plus 

particulièrement par temps de neige. 

 

Ne pouvant pas assurer directement le déneigement, prestation ponctuelle et aléatoire, la 

communauté de communes sollicite la commune qui intervient déjà pour son propre compte 

sur son territoire. 

 

Ainsi, la communauté de communes pourra bénéficier de cette prestation moyennant 

rétribution de la commune pour ce service. 

 

Ceci étant exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
 

ARTICLE 1 : Objet  
 

La présente convention vise à définir les modalités d’une prestation de service (déneigement), 

de la part de la commune de Revel au profit de la CCLG, afin de garantir l’accès aux stations 

de traitement des eaux usées du Village et de Freydière, sur la commune de Revel. 
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ARTICLE 2 : Engagement de la commune 
 

La commune s’engage à assurer pour chaque épisode neigeux le déneigement garantissant 

l’accès aux stations de traitement des eaux usées de la commune, aussi fréquemment que 

nécessaire pour l’exploitation des équipements :  

- Pour la STEU dite de Revel : du portail d’entrée jusqu’au bâtiment d’exploitation  

- Pour la STEU dite de Freydière : de la route jusqu’à l’entrée de la station. 

 

La commune devra privilégier le stockage des amas de neige issus du déneigement dans des 

zones non utilisées afin de garantir une accessibilité en tout temps. 

 

ARTICLE 3 : Conditions d’intervention 

 
A. Moyens humains 

Personnel de la commune de Revel. 

 

B.  Moyens matériels 

Matériels de la commune de Revel, y compris, le cas échéant, les produits déneigeant et 

déverglaçant qui seront -dans la mesure du possible- les plus neutres pour l’environnement. 

 

C. Déclenchement des interventions 

La commune de Revel interviendra autant que de besoin pour garantir l’accès aux stations de 

traitements des eaux usées du Village et de Freydière dans le cadre de ses tournées de 

déneigement communales (en astreinte ou non). En cours d’intervention, si une modification des 

objectifs fixés s’avère nécessaire, la commune de Revel devra prendre contact avec la régie 

d’assainissement de la communauté de communes. 

 

 

ARTICLE 4 : Engagement de la communauté de communes 
 

La communauté de communes s’engage à garantir l’accès aux engins de déneigement 

notamment sur la station des eaux usées du Village et rétribuer forfaitairement la commune pour 

ce service. 

 

ARTICLE 5 : Responsabilité 

 
La commune de Revel est responsable, à l’égard de la communauté de communes et des tiers, 

de tous les accidents et dommages pouvant survenir à l’occasion de l’exécution de ses 

prestations de déneigement. 

Il appartient à la commune de Revel, lors de l’organisation des interventions de déneigement, 

de s’assurer du respect de la réglementation relative au temps de travail de ses personnels, de 

ses obligations en matière d’hygiène et de sécurité et de se conformer à la réglementation en 

vigueur relatives aux conditions d’intervention des engins de service hivernal. 

 
 

ARTICLE 6 : Prix et modalités de paiement 
 
  
Cette prestation sera rétribuée forfaitairement par la somme de 200 €HT (deux cent euros 

hors taxes par an), tout compris, main d’œuvre, matériel et consommables. 

La communauté de communes réglera, dans un délai de 3 mois, cette prestation sur 

présentation d’un titre de recettes annuel émis par la commune à compter de la date 

exécutoire de la présente convention. 
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ARTICLE 7 : Entrée en vigueur et durée de la convention 
 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les deux parties. 

 

Elle est conclue pour une durée de 2 ans, renouvelable par tacite reconduction une seule fois et 

pour la même durée. 

 

 

Article 8 : Modification 

 
 

Si la présente convention est amenée à être modifiée, un avenant devra alors être passé entre 

la commune et la communauté de communes.  

 

Article 9 : Résiliation 

 
 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits dans 

la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties 

à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception valant mise en demeure. 

 

La présente convention peut être résiliée de plein droit par notification écrite, en cas de force 

majeure ou pour tout autre motif d’intérêt général. 

 

Article 10 : Litiges 

 
 

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les contestations ou les litiges qui pourraient 

s’élever entre elles à l’occasion de l’exécution de la présente convention. 

 

Les contestations ou litiges que les parties ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable seront 

portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

Article 11 : Domicile 

 
 

Pour l’exécution des présentes, les soussignés déclarent faire élection de domicile : 

- En ce qui concerne la communauté de communes Le Grésivaudan, en son siège. 

- En ce qui concerne la commune de REVEL, en mairie. 

 

 

 

 
SIGNATURE SIGNATURE 

Pour la commune 

Le Maire, Coralie BOURDELAIN 

      

 

 

Pour Le Grésivaudan 

Le Président,  Henri BAILE 

 

LIEU ET DATE : LIEU ET DATE : 
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